
TUTO pour les inscriptions au Gymclub avec MON CLUB 
 
 

1. Téléchargez l’application MON CLUB  
 

2. Puis entrez votre adresse mail 

 
3. Cliquez sur « J’AI UN CODE CLUB » 

 
4. Entrez « gymclubleperreux » 

                                   
5. Vous arrivez sur cette page : 

 

 



6. Cliquez sur « commencer » et créez votre compte parent dans un premier temps, 
puis créez un profil pour votre enfant (si plusieurs enfants, créer plusieurs 
profils). C’est sur ce profil que vous devrez faire le choix de la formule. 

 

 
 

7. Lorsque vous aurez créé les comptes et profils, vous pourrez alors commencer 
l’inscription. 

 
8. Pour cela, cliquez sur la petite planète en bas à gauche. 

 

 
Et vous arriverez sur cette page  à  

      
     Il vous su[it alors de choisir 
« formules d’adhésion », puis le cours de votre choix (dans la page 
suivante). Si vous avez un doute sur le choix du cours, faites valider 
par l’entraineur. 
 
Les cours que vous verrez sont limités selon l’âge de votre enfant 
(celui que vous avez rentré lors de la création de son profil), il y aura 



donc peu de solution. Dès que vous avez choisi le cours, vous devrez alors rentrer le 
code donné par l’entraineur. 
Vous pouvez payer directement par virement SEPA en 1 ou 3 fois, ou venir déposer vos 
chèques ou espèces au club sur les heures de permanence définis (voir sur le site). 
 
Les chèques seront encaissés en septembre, octobre et novembre 2025. 
 
 
Info documents ! 
 
Il vous sera demandé un certain nombre de documents :  
 

- Questionnaire de santé : celui-ci doit être téléchargé, complété et redéposé sur 
l’application. Vous pourrez le déposer dans un second temps, cela ne vous 
empêche pas de poursuivre l’inscription. Si vous avez répondu OUI dans 
certaines cases, vous devrez déposer aussi un certificat médical. 

- Pour les formules compétition, selon la catégorie, il est demandé un nouveau 
certificat médical ou datant de moins de 3 ans. 

 
Tous ces documents peuvent être téléchargés plus tard, mais nous n’accepterons 
pas les adhérents si les dossiers sont incomplets. 


